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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réduire fortement l'empoissonnement pour la pêche récréative
Question écrite n° 2234

Texte de la question

M. Éric Coquerel interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la question de
l'empoissonnement dans le cadre de la pêche de loisirs. En effet, il apparaît qu'après une intense campagne de
lobbying des pisciculteurs et de nombreuses questions écrites en leur faveur, le Gouvernement ait décidé de
reculer sur l'augmentation de 5,5 à 10 % de la TVA sur l'achat de poissons, vendus pour l'empoisonnement
dans le but d'être pêchés pour le loisir. Pour rappel, la pratique d'empoissonnement consiste à déverser des
millions de poissons d'élevage dans des plans d'eau. Le seul but de ces élevages et déversements est le loisir
de pêcheurs. L'empoissonnement implique donc l'élevage intensif - par exemple plus de 5 millions de truites
seraient élevées en France chaque année uniquement pour l'empoissonnement selon l'association PAZ - dans
des conditions parfois indignes pour l'animal, comprenant aussi les conditions de transport. Ces poissons issus
d'élevage n'étant pas adaptés à la survie en milieu naturel, ils sont nombreux à mourir rapidement.
L'empoissonnement est principalement réalisé pour un usage récréatif car la pratique du « no-kill » est autorisée
en France : les pêcheurs de loisir peuvent rejeter à l'eau les poissons pêchés, donc mutilés. L'impact
environnemental et sur la biodiversité uniquement pour une pratique de loisir semble conséquent. C'est
justement à cause du caractère récréatif de l'empoissonnement et de l'achat de poissons pour la pêche de
loisirs que la direction générale des finances publiques avait estimé que l'achat de poissons, « dans un but
uniquement récréatif », devait être taxé à 20 % au lieu de 5,5 %. Il est dommage que le Gouvernement ait reculé
face à une mesure qui permettrait de réduire fortement cette pratique qui a un impact sur la biodiversité,
l'environnement et le bien-être animal. À terme, l'usage récréatif d'animaux doit aussi être questionné et aboli. Il
lui demande s'il compte revenir sur cette décision.

Texte de la réponse

En application des dispositions du 1° du A de l'article 278-0 bis du code général des impôts (CGI), la TVA est,
sauf exceptions mentionnées au a à e du même 1°, perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui concerne les
livraisons portant sur les denrées alimentaires destinées à la consommation humaine, les produits normalement
destinés à être utilisés dans la préparation de ces denrées et les produits normalement utilisés pour compléter
ou remplacer ces denrées. Les produits normalement destinés à être utilisés dans la préparation des denrées
alimentaires désignent notamment les animaux vivants, les graines, les plantes ou d'autres ingrédients lorsqu'ils
ne constituent pas des produits finis susceptibles d'être consommés directement par le consommateur final en
tant que denrées alimentaires. Il en va ainsi des poissons vivants issus de l'aquaculture, normalement destinés
à être utilisés dans la préparation des denrées alimentaires, qui sont ainsi susceptibles de relever du taux réduit
de 5,5 % de la TVA. S'agissant des poissons d'élevage vivants vendus par les professionnels de l'aquaculture
aux fédérations ou associations de pêche pour être déversés dans des cours ou des plans d'eau où est
pratiquée la pêche de loisir, il apparaît qu'ils ne se distinguent pas des espèces comestibles commercialisées
par ailleurs dans la filière agroalimentaire. Ces espèces présentent une faible capacité reproductive et se
caractérisent par une espérance de vie très limitée en milieu naturel ainsi que par une grande sensibilité à
l'hameçonnage. Ainsi destinés à la prise aux fins d'être consommés par les pratiquants de la pêche de loisir, ces
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poissons vivants doivent être regardés comme normalement destinés à l'alimentation humaine. Partant leur
vente aux associations de pêche est imposée au taux réduit de 5,5 % de la TVA. Par ailleurs, remettre en cause
le bénéfice du taux réduit sur les livraisons de poissons vendus dans le but d'être péchés pour le loisir serait en
pratique difficile à mettre en œuvre dès lors que ces poissons sont normalement destinés à entrer dans
l'alimentation humaine, y compris lorsqu'ils sont issus de la pêche récréative. Elle affecterait un secteur
économique, celui de la pisciculture en eau douce, pourvoyeuse d'emplois directs et indirects dans les territoires
ruraux. Dans ces conditions et pour ces motifs, le Gouvernement n'envisage pas de revenir sur le taux réduit de
TVA actuellement applicable au secteur de la pêche récréative.
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